
 

CLARIFICATION QUESTIONS 
  

 RFT:         2024/041 

 File:          AP_2/47 

Date: 15 January 2025 
To: Interested Service Providers 
Contact: Maraea S. Pogi (maraeap@sprep.org) 
 

Subject: Formation et Aménagement de parcelles de démonstration en Agroforesterie à 
Kouaoua (province Nord, Nouvelle-Calédonie)  
 
 
 
Question 1: 
Auriez vous des précisions à nous apporter sur l'action de l'association "AGIR" dans le cadre 
du projet qu'ils ont soumis à l'initiative KIWA? 
Response:  
Non aucune y compris car nous n'en disposons pas ; à vous de vous renseigner directement 
auprès d'AGIR ou du CF UICN. 
 
Question 2: 
Dans proposition financière « Phase 1 mise en place des premières parcelles en 2024 » , 
« Phase 2 extension du dispositif 2025 » ne correspondent pas au présent appel d’offre. Est-
il possible de modifier la proposition financière par nous-même comme nous comprenons 
votre besoin et sa répartition par phases ou encore de recevoir un document actualisé ? 
Response:  
Oui 
 
Question 3: 
Dans le cadre d'une soumission en groupement est ce qu'un paiement direct des soutrai-
tants peut être envisagé? 
Response:  
Le PROE peut payer chaque membre du consortium directement dans la mesure où l'un 
d'eux est responsable de l'ensemble de la prestation pour le compte de tous les membres 
du consortium. Chaque membre du consortium fera son affaire du paiement de ses sous-
traitants. La facturation doit clairement faire apparaitre la contribution de chaque membre 
du consortium et le montant de sa facture, tout en restant dans le montant total convenu. 
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Question 4: 
L’appel d’offre ne semble pas présenter de cahier des charges en Annexe A tel que cité. 
Cette appellation fait-elle référence aux “Termes de Référence” de l’appel d’offre qui dé-
marre en page 7 ? 
Response:  
Lire Termes de référence à la place de Cahier des charges. 

 
Question 5: 
Page 8 des TDR il est mentionné : « un accompagnement à la mise en place de parcelles de 
démonstration en agroforesterie/permaculture/hydrologie régénérative est planifié » Cela 
signifie t-il que les travaux au niveau des parcelles doivent être conduits selon les principes 
de la permaculture ? l’agroforesterie ? Est-ce que cela signifie qu’il n’y a pas un système en 
particulier à développer mais des pratiques agroécologiques (couverture permanente du 
sol, travail minimal du sol, intégration élevage/cultures, intégration de l’arbre dans le sys-
tème de culture…) 
Response:  
Nous partons du principe que vous devez être familiers du contexte et donc proposer qqch 
d'adapté ; l'enjeu du projet est la sécurisation des ressources en eau, y compris pour 
soutenir les rendements des cultures (notamment vivrières) et renforcer la résilience des 
populations dans un contexte de changement climatique 
 
Question 6: 
Page 9 des TDR il est mentionné : " Initier/Former la population volontaire de la vallée de 
Kouaoua à l’agroforesterie et la permaculture ". Doit-on initier ou former ? Le travail et le 
rendu n'est pas le même. 
Response:  
Nous serons attentifs aux propositions et nous partons du principe que vous devez être fam-
iliers du contexte et donc proposer qqch d'adapté. 
 
Question 7: 
les agriculteurs et les parcelles de démonstration ont-elles d'ores et déjà été identifiées? 
Sinon le délais de 9 mois pour le projet apparaît très court.  
Response:  
Une dizaine de personnes étaient très motivées en début 2024 et nous pensons qu'il ne 
devrait pas être trop difficile de remobiliser des référents. Nous serons très attentifs à 
comment les offres proposeront de mobiliser effectivement une large proportion de la pop-
ulation de la vallée et au-delà autour de ces parcelles de démonstration. 
 


